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On s’abonne au bureau de la rédaction rue Souve
rain-Pont, n. 320; chez les dames Mahoux et de 
Sjrîoriüs, maison joignante; et M. Latour , impri
meur-libraire , rue du Pont-d’Ile , continuera à rece- 
Tnir, concurremment avec les autres bureaux, les avis 
(t annonces.
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Armée 1826. N° 2^5.

On reçoit aussi des abonnemeas chez M. Bïïrthot 
libraire, marché au bois, à Bruxelles, et chez toui 
les directeurs des postes du royaume.

Le pris de l’abonnement est de 4 flör. 25 cts. P.-B. 
pai trimestre pour Liège , et de 5 flor. ïg cts. P.-.3 
pour les au*tres villes du royaame

GAZETTE

C><£>

PORTUGAL.
Lisbonne , le 8 novembre.

CHAMBBE DES PAIES.
Séance du 4 novembre. —, Le ministre de Pin teneur, en pré- 

stntant le décret qui doit servir provisoirement de réglement 
a chambre, reconnaît le droit qui lui appartient de sectionner 

(lle-meme un reglement ; mais il la prie d’observer combien il 
importe qu elle s entende à ce sujet avec la chambre des députés• 
puisque les lois devant être également discutées dans l’une et 
to laulre , il serait à regretter que le mode de discussion offrît 
tndifferences essentielles.

Le ministre démontre la sagesse de l’article qui veut que la 
réponse au discours du trône soit rédigée en séance secrète : Hau
tement, dit-il, vos tachygraphes rendant cètle séance publi

ée a l instant même , il en résulterait que lorsque vous présen
teriez voire adresse ------- ' ■ - ■ - f---------- .. la princesse régente , S. A. R. vous ré
pondrait : «Jela connais déjà.» S. Exc. finit par déclarer que le 

1 einent de la chambre doit subir toutes les formalité» exigées 
poor k confection des lois. °

Lecomte de Taipa croyant entrevoir que le ministre voudrait
re' m’"!* 1’! T laë Jfe a adoPter,e décret de la régente comme 
jL ■ neCmUf ’ expose combien il importe à son indépen- 

e queUe trace elle-même les formes d’après lesquelles ses dé- 
■ualions doivent avoir lieu , si elle vent éviter l’influence des 

■ôgislativM lntr'SUeS qnl dommeut trop souvent les assemblées

iCOmte de Lapa re8rette de se trouver , dès la première 
l’absten-en.,°EPoslt,on avec le pouvoir exécutif. Mais il ne peut 
lait iTe ;ndf obs,erve,r flue ■’adoption du réglement provisoire s. - 
tiative à “fr?C l" 3 11art\°!e ^ de k charle qui confère l’ini- 
feret V cbambre des deputes. D’un autre côté, soumettre ce
SCA Zl rUSSI0-‘ ,°UVerte Serait une offense envers la 

dcesse regente qui la revêtu de son auguste seing. Au

'ia.nbres. P mportans 3 Son bönheui' que le réglement des

ÂumabSeÏr68 * °pîae C,UB ,ac,!a|ubredoit veiller avec 

’■'eut lui annarlipiif Pmo3atl yes- La rédaction de sou régle- 
Hen de mieux à We“ PI'°P,le “contestablement; et elle n’a 
tu anglaise. qU° ^ prendre ulodèle sur la coustitu-

«itaùuèr'tout 11,llcneuî reconnaît à la chambre le droit 
retêtu du n 1 l» quelconque du gouvernement, quoique 
' iminiîr r U° Perto,,?a«8 inviolable : ,< Autrement , dit il 
SU-iiiei da„Sse|al a'leîvT J0UC,I?r, de ce ’>»“’• Mais de quois’a- 
«taond’un môfl " , ,‘7 rSlementd« police intérieure,

Element trît T-'m c " ?Uter les >ois. Encore moins
» cliambTe lor n " M1 <,6S formes ,de P!'°ce'der que devra suivre 
Ste magistrature »^ ^ appelee a exercer les fonctions delà

Rto-Pardo déclare qu’il n’adoptera le décret de 
li se „w” T'' reglement m comme loi. Il s’en réfère à ce
I,e , P a llUe dans 1 empire du Brésil.

J'iaalcgiële!m.eT't‘"'-T f t,rab8ère8 rfplique qu’ü n’y a Point
Les „p °1 le ^Brésil et le Portugal.

Nnal sur He,s.s etaut . retli ys i le président propose le vote 
Wté de “I loblet ei1 discussion. La chambre adopte à la raa- 
'l'anibre 1 cont,re I2\Le duc de Cadaval, président de la 

Le nt '. r, eavec la rnajorité.
I^l’on v rl;!Ut.aiOU,r.ni *a séance suivante au 6 , en annonçant 
WirJ ; entera 1 adresse de remerciaient.iVr/r. > ulc‘ a 1 aure 

.•tcrétjC.6 C U .b novembre.■ ares rf ;0n procède â la nomination des
"'«re séance prSslart’ 9<]u reg|ement adopté dans la der-

l,JPrince6 *régem™8 e” comilë secret Pour rédiger l’adresse

$: Chambre des députés.
y quart» j*ovembte- ~ La seance s’ouvre à neuf heures 

"*le île Samn .matn* ’ sous présidence du doyen d’âge
L,J6 ' ,

Précédent0110”0»6 qUe 'a députation nommée dans la 
frds les nlns et° reCUe Par *a princesse régente avec les 
Z d«la Sam! "‘u» ’.et que S- A. R. a choisi pour prési- 

1,1 ^tonmG^S6 deCoimBre.etPour vice prési-

payo.

Après la vérification des pouvoirs de quelques membres 
tous les députés avançant un à un vers Je bureau, et po
sant la main sur le missel , prononcent à haute voix le ser
ment qui suit :

« Je jure d’être inviolablement fidèle à la religion catholique 
» apostolique et romaine , au roi, à la nation, et à la charte 
» constitutionnelle, et de concourir , autant qu’il dépendra de 
» moi, à la formation de lois justes et sages, propres à 
» faire le bonheur des peuples , la gloire du roi et la spien- 
» deur de l’éiat. » 1

Le président adresse un discours à 1 chambre pour le prier 
de le seconder dans l’accomplissement de ses devoirs.

Plusieurs membres prennent successivement la parole, pour 
réclamer contre quelques articles et même contre la totalité du 
réglement. /

Le ministre de l’intérieur affirme qu’en présentant un projet 
de réglement, le gouvernement n’a point prétendu l’imposer aux 
chambres une fois constituées ; il est d’avis d’en soumettre l’exa
men à une commission.

La discussion recommence sur ce projet ; elle est terminée par 
le president qui met aux voix les propositions suivantes: 1

t°. Le projet de réglement présenté par le gouvernement se- 
ra-t-il adopte sans modification ?

Réponse unanime ; non.
2° Sera-t-il nommé une commission de sept membres nour 

proposer les modifications à faire P ’ ^
Réponse presqu’unanime : Oui.
3° La chambre adoptera-t-elle sommairement les articles du

projet qui sont purement réglementaires ou relatifs au cérémonial?
Réponse générale : Oui.
La séance est levée à trois heures.

FRANGE.
Paris , le 17 novembre. — Un député qui a reçu la lettre dont 

un extrait est ci-joint , nous la communique , pensant que la pu
blication peut en être utile.

Nantes , le 12 novembre 1826.
Depuis que le brave Lachellier est chargé de l’inspection des expéditions 

de cette rade , il s’en aequitle avec une loyauté qui rend bien difficile 
61 cei n’est impossible , toute expédition pour la traite ; mais déjà ceux 
qui s’occupent depuis nombre d’anuées de est infâme trafic, ont trouvé 
un moyen qu’ils regardent comme infaillible , de tromper la vigilance qui 
s’est déployée depuis quelques mois. ’

(Ici le correspondant nantais nommejjuatre maisons que le député qui 
nous écrit ne veut pas signaler encore à l'indignation publique dan*
1 espoir que la publicité donnée à leurs infâmes projets les forcera d’v 
renoncer. ) y

Ces quatre maisons se proposent, de diriger leurs navires sur Anvers 
espérant les expédier delà en toute sûreté. Ces navires sont VOpombo ’ 
ainsi appelé du 110m d’un roi nègre , dans l’intention de se concilier sa 
faveur , pour traiter plus, avantageusement avec lui de ce commerce da
chair humaine : ta Jeune Henriette , le Télémaque et la..... ( le nom
est si mal écrit qu’il est illisible. ) Ces navires doiv*nt mettre à la voile 
sous vingt jours, avec chaudières, armes, etc. , en un mot tout ce 
qu, comporte 1 attirail de ce genre d’expédition,. Si ce coupable projet 
n est pas de,pue , son succès encouragera de nouvelles tentatives et de uou- 
veaux crimes.

Nous nous empressons de publier ces renseignemens , ne dou
tant pas que l’autorité avertie 11e donne des ordres au consul 
français , et aussi que les gouvernement des Pays-Bas 11e refuse 
de favoriser les attrocités que médite la cupidité de quelques 
armateurs sourds à la voix de l'humanité et rebelles.aux lois 
d’un pays qu’ils déshonorent. (Courrier français)
- y Etoile contredit ce soir la nouvelle que le cabinet des 

T uileries a reconnu l’independance des républiques américaine.
On voit bien que M. de la Bourdonnaye arrive et que M Gin” 
rung est parti. a ‘

-M. de *** ,,fi|s d'un pair de France, a été arrêté hier , sur les on.» 
heures du soir , au moment ou il rentrait chez lui, par un homme ° 
m a demandé quelle heure il était ? « Vous êtes bien curieux hri'dTt 

le jeune homme en lui montrant un pistolet; si vous ne vous 7l„- “
.pas , ,e va,s tirer. ,, Le voleur le laissa passer; mais il eut Limpudencfde 
le suivre ,usqu a sa porte , et de lui dire pendant qu’il frapnajt. T„ lo ' d 
nais, je saurai bien te rattraper. » p ‘ e con-
- La sixième chambre de police correctionnelle a prononcé

avqourd hui, sou jugement dana l’affaire du sieur Onvrard et df 
ses co-p,revenus. Ducroo, Espariat, Poissonnier et (Ward ! 
ele renvoyés de la plainte ; Manléon et Rangé ont été cnnJ^ ^ 
à six moi5 de prison et à 3oo fr. d’amende. COndamnes



— On mande du Havre : « Le cierge de notre ville donne 
en ce moment à une partie du cierge' de trance un noble et 
bai exemple , celui de. la conse'sration du grand principe 
d’égalité’, au moins après la mort. M. Robin, notre nouveau 
pasteur catholique, vient d’abolir les distinctions jusqu’au
jourd’hui établies entre le convoi de l’homme opulent et celui 
du pauvre ; maintenant quelle que soit la somme des droits 
à l’egliae , tous les morts arrivent au sanctuaire par la même 
porte; un même ornement recouvre le cercueil du siche et celui 
de l’indigent, et si l’un des deux est privilégié, c’est le pauvre, 
qui jouit gratuitement des mêmes honneurs;’que le riche qni paie. 
Autrefois aussi, le soin de porter en terre les morts indigens était 
confié à des pauvres, qui souvent, abandonnant un service qu’on ne 
leur rétribuait pas, laissaient en route le cercueil , jusqu’à ce 
que l’autorité intervînt dans ces scènes toujours scandaleuses. 
Aujourd’hui les frères de la charité sont obligés de porter au 
champ du repos tous les morts indistinctement, et ce soin, 
quand la famille du défunt ne peut le payer , tombe à la charge 
de l’église. »

— Le nommé Lançon , condamné à huit ans de re'clusion et
dont nous avons annoncé le suisi^e , avait dit à plusieurs per
sonnes , depuis sa condamnation , qu’il se résignerait volon
tiers à la peine de la réclusion , mais qu’il ne braverait jamais 
l’idée d’une exposition en public. Ainsi ce malheureux s’est 
tué pour se soustraire à la honte de Féchafand. Il avait tenu le 
même langage quelques instans avant d’exécuter la résolution 
où il çtait de se donner la mort. Cette idée le tourmentait telle
ment qu’il n’a pu attendre le résultat de son pourvoi en cassai 
tion. (Gazette des Tribunaux.)

COUR ROYALE DE PARIS. — Audience du 17 novembre.
Quel est le mode d'exécution d'un arrêt qui, ayant rejeté la demande 

du marien séparation decorps,a enjoint aumaride recevoirsa femme, 
après un délai fixé, dans le domicile conjugal ?

Catta question a été soumise à la cour, qui a commis le juge de paix 
du 7e. arrondissement, pour vérifier l’état de l’appartement où le mari re
çoit sa femme. Celle-ci mécontente des localités et surtout delà barre de fer 
par laquelle ou veut interdire toute communication entre les chambres des 
deux epoux , a pris, par l’organe de Me. Deschamps, avoué , les conclu- 
•ions suivantes :

Plaira à la cour ordonner que l’arrêt de la cour , du 17 août 1824, sera 
exécuté ; que le mari sei a tenu de traiter sa femme maritalement, et à cet 
effet de la recevoir à la même table , de la faire servir comme elle doit l’être 
par la domestique de la maison , et non pendant deux heures de la jour
née par une femme de ménage; comme aussi lui donner le coucher conve
nable à son état et lui remettre les fonds nécessaires pour son entretien et 
.»es menues dépenses.

Faute de quoi la femme aura le droit de s’y introduire accompagné 
de Yuillemot, huissier-audiencier près la Cour, lequel porteur de la grosse 
de l’arrêt à intervenir se fera , au besoin , assister de la force armée (on ril) 
pourqne l’arrêt reçoive son execution ;

vComrne aussi ordonner que les fermetures qui séparent sa chambre des 
autres pièces et de la chambre de son mari, seront enlevées par un serrurier , 
-snr l’assistance dudit huissier ; de telle manière que la femme puisse aller , 
venir et circuler dans le domicile conjugal, et se faire servir par les domes
tiques de son mari. «

MerDeschamps ajoute que sa cliente s’est refusée à toute conciliation parce 
qu’elle y met la condition sine qua non , qu’elle jouira de lous les droits et 
privilèges d’épouse légitime.

Me. Lavaux , avocat du mari , a rappelé les nombreux efforts qui 
ont été faits pour arranger cette affaire. L’entêtement de l’épouse les a 
rendus inutiles : ce qu’elle veut , comme l’a très bien dit uu magis
trat de cette cour , c’est la moitié du lit ■ mais le mari , chef de la 
communauié et du ménage , ne peut être tenus autre chose qu’aux offres 

- qu’il réitéré. — La cour a rejeté les conclusions de Me. Deschamps.

Cours de la Bourse du 18 novembre, — Rentesê p, o[o , jouiss. du au 
sept. i8î5 , 100 tr. ne. — 4 U2 P- °I°, jouiss. 00 fr. 00 c. Rentes 
3 p. ico jouis, du au juin , 71 40 c. Actions de la banque, 0000 00, 
Emprunt royal d’Esp. 1826, 51 5/8. Emprunt d'Haïti, 705 00.

PAYS-BAS.

Liège , le ai sovembbe.
Le i5 de ce mois, M. C. C. Marlboz, notaire à Spa, 

a été trouvé mort sur un chemin public près de eette ville 
Suivant-le rapport du chirurgien qui Fa visite’, ie cadavre ne 
présente aucune trace de violence.

— Les journaux d’Allemagne annoncent que les Russes ont 
obtenus de nouveaux avantages sur les Persans.

.— Dans un article inséré à la rubrique de Paris dans notre 
numéro d'hier, il est dit que sur 2641 folles réunies à la Sal
pétrière se trouvent 755 couturières et 104 brodeuses et qu’à 
Bicètre sur iç63 insensés il y a également 388 ouvriers em
ployés à des objets d’habillement de luxe. Il est à remarquer 
que depuis long-temps , on croit en Angleterre qu’il y a plus 
d’aliénation mentale parmi les tailleurs que dan3 toute autre 
classe du peujde. Jusqu’ici cette opinion était regardée comme 
un préjugé n'ayant d’autre source que les plaisanteries aux
quelles les tailleurs anglais ont de tout temps été en butte daas 
leur pays. Aujourd’hui la généralité de l’observation la rendrait 
peut-être digne de quelques recherches scientifiques.

Un journal trouve étrange que MM. les membre des états- 
généraux ne soient pas tous à leur poste , et que leurs séances 
ne soient pas plus fréquantes ; il est bon cependant d’observer 
que, depuis plus de i5 jours, les affaires manquent , tant pour 
les sections que pour les assemblées générales , les lois du bud- 
jet et celles de la schuttery ont été renvoyées avec les observa
tions , il y a trois semaines , au-gouvernement , qui les examine. 
Il est fâcheux que le code de prbeédure, celui d’instruction 
criminelle , le projet d’organisation judiciaire et celui sur la 
répartition de l’impôt foncier n’aient pu se trouver prêts dès 
le mois d’octobre ; les travaux se seraient succédés sans inter
ruption. {Journal de la Belgique)

— Lorsque M. Mercier eût consacre ses soins non Wetlos 
pus à son malheureux ami Veysset , et qn’il lui eût rendu (eà 
derniers devoirs avec ira zèle que toute la ville de Luxembour 
a admiré, il retourna à Bruxelles , mais au moment même où 
il rentra dans la maison de commerce dont il tenait sa mission 
le Sr. Paul Devis, qui en est le chef, lui signifia son renvoi' 
Pendant que Mercier avait e’té retenu à Luxembourg par (|ej 
devoirs sacrés,il est certain que le cours de son’voyage était in- 
terrompu et que les intérêts de sa maison pouvaient en souffrir 
mais il est certain aussi que la grande majorité des négociai»dê 
Luxembourg avaient senti la position du Sr. Mercier, et avaient 
cherché à le dédommager par des demandes, à tel point que 
quand même ses voyages n’auraient éprouvé aucune interrup
tion , il n’aurait pu se flatter d’obtenir ailleurs pendant cei 
huit jours donnés à l’amitié et au malheur , des succès plui 
«atisfaisans. Les négociaus de Luxembourg n’ont pas tardé à 
apprendre la conduite du Sr. Devis envers le Sr. àiercitr, 
Pr esque lous , indignés du traitement infligé à ce jeunehomtne 
se sont empressés de re’voquer leurs commandes ; beaucoup 
même ont renvoyé sur-le-champ les ballots de marchandises qui 
leur avaient été expédiés. Cette circonstance et bien d’autres en
core, ont hautement témoigné de l’esprit public des Luxem
bourgeois. (J. de Luxembourg.)

M. le bourgmestre de Jemeppe nous informe que MM. Cokrill el paMor 
elaien! en voyage, lois de l’ouverture de l'école industrielle, ce qui lei 
a empêchés de se rendre à son invitation ; qu’un parent de M. Coirillet 
tous les employés des bureaux , ainsi que plusieurs ouvriers de la fabrique 
de Strain" , ont assisté à cette séance.

D’un autre côte, nous recevons une lettre dans laquelle, s«ns s'expli- 
qner sur les motifs qui ont empêché MM. les directeurs et sous-direcieuri 
des atleliers de paraître à cette cérémonie, on voit que si Es ouvriem'y 
sont montrés en petit nombre , et que si la plupart s'abstiennent encores«« 
jourd’hui de fréquenter les cours , c’est qu’ils ne comprennent pal le 
français, ot ne savent ni lire, tri écrire , ni calculer.

BIBLIOTHÈQUE PUBLIQUE DE NAMUR.
L'ouverture de la bibliothèque a été faite, le 17 octobre 1826, à iroii 

heures après-midi. M. le gouverneur de la province , MM. les bourgmu* 
tre et échevins , ainsi que plusieurs membres du conseil de régence, 
étaient présens à cette cérémonie j on remarquait encore parmi les asiii* 
tans plusieurs membres du bureau de l’administration de l’athénée et de 
la commission d’instruction , plusieurs fonctionnaires publics et uu grsad 
nombre de citoyens recommandables.

M. Malécot, professeur de rhétorique à l’athénée et bibliothécaire ho« 
noraire, a prononcé un discours dans lequel, après avoir fait resierlir 
toute la sollicitude qui anime la régence en faveur de l’instruction de 
toutes les classes des habitans , il a démontré «l’utilité d’une bibliothèque 
publique et l'influence morale qu’elle peut avoir sur l’esprit du peupie; 
il s'est livré ensuite à l'examen des principaux ouvrages de celle bell* 
bibliothèque qui compte plus de i5,ooo volumes , et a lait aussi envisager 
l’avantage offert aux artisans par le réglement qui fixe le dimanche au no10' 
bre des jours où la bibliothèque.sera ouverte, ce qui leur procurera le moyen 
de puiser des connaissances utiles pour l’exercice de leur état dansiez 
cellent ouvrage de M. Dupin sur la géométrie , la mécanique des arts d 
métiers et des beaux arts , et dans plusieurs auteurs relatifs à divers 
genres d’industrie. L’orateur a parlé ensuite des services rendus à U ’* 
bliothèque par la société de lecture de cette ville et par la société den- 
couragement pour ^instruction élémentaire dans cette province» * 
premiere par la cession, à très bas prix , de quatre collections de jour* 
naux scientifiques et de plusieurs bons ouvrages; la seconde par le 0 
d’un exemplaire de tous les livres qu’elle publie , et par le dépôt 
raire de 16 volume* contenant la collection complète du Journal »• M 
cation , publié par la 1Société dJnslruction élémentaire de ^afis^uln(j 
a fait don à la société établie à Namur; celle-ci mettra par là un êre 
nombre de personne* à même de jouir de ce précieux recueil, où l’un iro 
des rapports faits par les hommes 16s plus distingués. Ce discours a 
fort applaudi, et les|assistans se sont promis de contribuer de l°u8 
efforts à la prospérité de cet établissement.

Session des assises d’octobre, — Utilité de la publié 
•débats judiciaires.

La session des assises d’octobre a duré vingt-cinq jour3, 
cour , présidée par M. Eupoiit-Fabry, a eu à prononcer 
treize affaires moins graves encore que dans la session de j“1 1
savoir : neuf vols peu importans , dont cinq domestique3 > 
banqueroute frauduleuse déclarée simple ; un faux eu eCl ^ 
publique pour lequel il y a eu acquittement; des coups P 
par un fils à son père , enfin une menace d’incendie. Ooms 
le voit , dans ce nombre, aucune accusation capitale, sa 
ces grands crimes qui font frémir l’humanité. Cornu1® 
précédente session, la cour, quoiqu’un peu plus sevel?arai6 
l’application des peines afflictives, s’est montrée sagem®11,
de la peine infamante du carcan. Les arrête's royaux qal aul°*

dorisent , en cas1 de circonstances atténuantes , l’exempl1011 , j5J
C* O » V O I .vol A ■ "1 r » n n J a *. /«« — n m - n ... I     _ï r J _ .. n, .« A a SL! Il I p lcan , ainsi qu’un adoucissement gradué de peines 11e lar' 

à a*l’esprit des redacteurs du nouveau code pénal , et no»» 
derons pas sans doute à les voir convertir en lois. ^ pU- 
autre arrêté qui nous a si brusquement enlevé le jUIl' j^uer 
blicité des procédures, on sent assez que si Ion °1” 6 ]j-
un voeu , c’esl pour sa prompte et entière radiation de 
gislatiou criminelle. t à le“r

Nous avons continue' d’offrir , en la proportionna11^ 
importance , l’analyse des causes portées devant 13 c0 p,ea0- 
sises. Nous l’avons déjà dit, le but d’un tel travail«’y, 
coup moins de satisfaire la curiosité des lecteurs, f] ^ fù' 
nir plusieurs résultats d’une grande utilité, comme 
eile de le “prouver. {^re, »

Pour qu’un jugement ait une efficacité pleine et ^ 
faut pas seulement qu’il soit conforme à la loi ; &

;aoe en dern
accorder aVe°

ne taut pas 
soit conforme
sort. Pour que l’opinion publiq

qu’il soit conforme i 
opinion publique, qui juSe

ne puisse s i
gernent , il est clair que la première condition 
et l’autre soient mis en rapport au moyen de «a i



Mais comme dans cette foule de citoyens occupas de leurs 
»faires personnelles , il en est fort peu , quelque soit d’ailleurs 
l’attrait de ce genre de spectacle, qui prennent le tems de 
frequenter assidûment les tribunaux , de suivre les procédu
res, d’écouter, dans toute leur longueur les plaidoyers et les 
répliqués de ceux qui accusent et de ceux qui défendent ; il 

|ien suit que la presque généralité de la nation reste le plus 
souvent étrangère aux débats judiciaires et dit ici, comme de 
hucoup d’autres choses , que m'importe ? Les journaux en pu
bliant quotidiennement un résumé fidelle des débats judiciai
res , peuvent corriger en grande partie ce qu’il y a de fâcheux 
Jjns cette insouciance forcée. Par une lecture de quelques mi
nutes, sans déplacement., sans gêne , mille , quatre mille, dix 
mille citoyens sont informés de tout ce qui se passe d’essen— 
lie! au sein des tiibuuaux. L opinion publique en rapprochant 
le fait inculpe de la decision qui l’absout ou le condamne , 
esamine cette decision , la discute , la confirme , laçasse, et le 
juge averti de ce controle salutaire , met ses soins à ne pas 
prononcer de manière a ce qu’on l'accuse de légèreté, de fai- 
llesse, d’injustice , ou d’erreur.

Sil est dans les intérêts de la nation d’avoir tin oeil atten- 
lifsur le pouvoir qui fait ses lois, il n’est pas moins impor
tât pour elle de surveiller le pouvoir qui les applique ; 
fat cest au fond dans les.mains de celui-ci que reposent ses plus 
fartes garanties : qu une loi soit en elle-même injuste et vexa- 
loire ; les juges pourront l’appliquer d’abord, c’est leur devoir; 
Bis pai un sentiment d’équité et de convenance , ils sauront 
ea lemperer la rigueur , en corriger les abus, eu amener in- 
stnsiblement la desuetude , si surtout ils sont éclairés et sou- 
taas dans leur marche par l’assentiment public : que sera-ce 
? e pouvoir exécutif franchissant le cercle sagement imposé 
non action envahissante, usurpe les attributions du pouvoir 

i» dispose , décrète , ordonne , et substituant son caprice 
!a , onld générale prescrit par un arrêté , ce qui ne peut 
fre établi que par une lui: c’esl alors que la surveillance de 
w concitoyens et le soin de sa réputation pourront empê-

l 16 ]U£!G flf'ïrmuv In nnmnlî/ta /J». .-w-N ,, . »... . T jft?
I j a » - ------- . Jjui.il Juan OUipVj —

e juge de devenir le complice du pouvoir exécutif , 
«nardir à la résistance- , lui donner un maintien ferme et

l:int 1___  s • 7 . •
•r, . ~ y tut uuuuci un iiidiniieii îcrme et

ependant contre lequel viendront expirer d’imprudents ou 
“gereux efforts. 1

Un exemple récent fera voir ce que pourrait gagner la na- 
» a s occuper des opérations judiciaires. On se rappelle le trop 

jneuxarrêt du ai juiUeL 1826, dans lequel la cour de Liège 
‘fuyant sur le préambule d’an arrêté royal s’iaterdisait tout 
Wen de la légalité des actes administratifs.
•Ujourd’hm que l’opinion publique a fait justice de cette 
,'J'ge decision ; aujourd’hui que chacun en a senti et démon- 

oute 1 irrégularité , croit-on que si les juges étaient ap- 
MS a prononcer de nouveau sur la même question], on les 

euCtre décider dans le même sens, et contredire si ou
tillent la pensée commune.

J publicité, des débats judiciaires a aussi pour effet de 
U, r? en rapport fréquent les citoyens avec la loi , qui , 
e, e.!e ,eu °bme > a besoin d’être connue et bien corn- 
L i , 1 haodude que le public contracte de rapprocher le 
ü" Ia ‘‘ispo.it.on législative qui le défend et le punit , il 
•une connoissance facile et pratique, des lois, qui instruit 

sont *^eu ses evoir* qu'il s’abstient d’une action ,. vi •* 1 0 «ujucul u une o
'liminaUté anof 111 ^fendait jusqu’alors d’apprécier la 

’ j 11 a. 9ue ,roP d’exemples de délits commis 
-J “° ®s 1ms, et c est ainsi que dans la dernière ses- 

d ass,.s.es ’ 011 a vu UI1 malheureux père de famille sur le 
*le de.6 SU U| l-lne con^alIlnati0n afflictive et iafâmante, pour un 

e complaisance dont il était sans doute fort loin de soup- 
jnfQ.i * CU |)ab! '‘e et les conséquences. Maintenant que notre 

f i ’6 daUS l0ute la Pcoviuce les débats judiciaires 
HW 16 secreta,re municipal Martin , 0.1 peut avec vrai- 
, ' :aTrfr ClU’11 "'y existe Plus d’officier de l’état civil qui
tût, e, f,la lo1 > 5,!,.*1a?h« à duoiil s’expose en la transgres
sés à cP r-6U1 e ^ ldue d un faux commis dans les registres 

. ses soms. registres^ - ”uo sums,
*«eS'!iCitó des débats judiciaires peut donc devenir ainsi 

'st toni mo,la ? ’ d autant plus prolltahle que là l’exem- 
l’PlirenrlJ0U1S a C°te du pcécepte , et que les choses qu’on 
NL ,nP.eaVen[ /aue éditer les plus grands désastres". Ce 

>iHtne " ■ te lait Peut Para'tre innocent aux yeux de 
mtre’fX" ,CSt déclaré punissable par ia loi ; mais il est 
«issatie ■ homme s’ab3t,ent ; parce qu’il le croit 

‘"'‘res ter qui pendant est innocent aux yeux de la loi. Eu 
^issanrl^3’ S1 comlaissance de la loi nous conduit à la 
^ncenru, nos devoirs, elle nous conduit aussi à la con-

Du CnOtl moina . J „ ___ J -,>ioncou moins importante de nos droits.I ------ «-»AUICJJ.
essentiel0Fe u.n.exemP^e familier et rapproché de bous; 
Nnniir i„eS- lc.1 ^ue tou^ rllonde nous comprenne : cePas pour 1 . . * -------— —

.Qu’ilv,V - ;es lurisconsiilles que nous écrivons, 
r'aise a un '•. i ^ uo: 11 uuui

Sent d'™ bourgmestre de village, comme 011 l’a vu der-
évidement r'0!'1""6 'T“16’ de Prendre à llli seal mie

t’ ^norancé d" tv ri''0 8 !* ]? 6' aux mtérêts généraux. 
L^tpour lout IIIlUylbat,°m?de chaque pouvoir; par unfaux 
Cadm,nistrés ematle de l autor^ - on verra la plupart 
i- rea,i:de.Ma; 7 soumftre, et subir un abus qu’ils croient
VlJX - Qllfinnolrmo.. ------ 1 / i> 1Sue;
"«i

-.Maie « v «OU!, t u Ali» cruien
, . « - les allt^ïle^Ue^UeS"Uns, P^us neg-'geiisou plus cou- 
U‘redevantlec fS,’-|COIltleVIenBeilt “l’arreté, et se laissent 
allenduqUP ■ niuu.laux i que les juges les renvoient ab- 
î6 ® Une m!.*eS administres ne sont pas obligésI .a lie imps., . ‘ ministres ne sont pas obligés dese so>i-

Si;.ület aux ;n. .le.,Prisf i,)al te bourgmestre seulet contraire
5 * ce qu; ll. s §diieraux. Alors toute la commune at-

vient dêtro décidé, connaîtra dorénavant

iu^reüf UBf 8eSi dr?’.ts a l’égard de ses administrateurs ; ef si îe 
jugement avec les faits qui y ont donné lieu, a été, par la voie
qu'il vauMdès fe-PTldH dans to“tes les communes, soyez sûrs 
de fan-p i . S beauco up moins de bourgmestres qui s’avisent
instruits dt f desp otes et beaucoup plus d’administrés 
mst. mts de leurs droits et disposés à les faire respecter.

, , ® ^U! précède et d’autres raisons, que nous pour-
nécessite' d°PPT d’aUtrCS °CCas'oas > tendent à établir la 
nécessite de donner aux travaux judiciaires la plus grande
p ., ici e possi.ue. Cette nécessité a été reconnue en France 

deputun an'deax i°™* »mit spécial": 
c e fl" aUX ,tnb“naux i les feuilles polifqnes y eonsa- 

l aussi une partie de leurs colonnes. On sait'quelle large 
p ace leur est donnée dansles vastes journaux d’Angleterre"U 
hn V Z ?aSide ??m.C ,ch,ez 110113 . chez nous oà l’absence du 
LnnrtnniP “ pUDl!Clte des Procédures rend cette tâche plus 
impoi tante encore qne dansles deux pays voisins.^

NOUVELLES LITTÉRA1FES ET DES ARTS.
availéuffn'Lfl'p P,ar,krn5ke aîait Germunlede Tac,'ta

-gdas ,vreä de 1 un'vcrsité da France avec approbation
seâr l’hommrme5 PT ‘'exam8Q ^ °m'rage. classiques. Uu .ur-ean- 
«eor, 1 homme aux cent yeux, a examiné de plus près cet ouvrage • il
taie n t'a u t re fo i s^d * * d“ Ca!alugue ,dans h est dit que les abbés met-
S e"imiar°Uge ^ a «yé comme

clmïrenr°r^8i?n,TieP,rd’Tente.r deS emba^.ions qui ne pourront ni 
Ii oaraît ou’il :>U er h' ’ m*m0 loraqlt,<îlle3 seraient remplies d’eau. 
mn«n H"“ C0“'bme le3y81™3 =c,uel d'architecture «avale avec e,
éaX jtf 0unn,;,des ,011neaUÏ vidBS et hermétiquement fermés. Il 
gaide cette nouvelle espece de bâtimens comme devant rendre les pim,

U mSf dU 0Ù laDt d8 bâli“8aa da P«he son*

Les libraires anglais Longmann et Comp«, ont acheté de sir Walter Scott 
11,000 liv. st. (275,ooo fr.) la Vie de Napoléon.
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TEMPÉRATURE DU 21 H0VEMRRE.
A 9 h. du mat. , 4 d. au-dessus o; à x h. après midi, 5 d.au-dessus.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.
J. Peret ^ fils , rue Ste.-ürsule , à la Balance , vient de rec< 

voir des huîtres nationales , à i florin i o cents. ( 1
Lu chien d’arrêt , poil long , marqué de brun , la tête et'l. 

oreilles brunes , répondant au nom de Beau, s’est égaré dar 
la soiree du 19 de ce mois. Récompense à qui le ramènerai 
n° 092, rue Feronstree.

/. Jannê, pharmacien, successeur de M. Dodé^TîT 
Vinave-d’lle , n. 45 , débite l’eau de Cologne de J. M. Farir 
fournisseur de S. M. le roi des Pays-Bas, à 6 fl. i5 cents 
douzaine, 5i cents la fiole. Il vend aussi le chlorure dechaux 
renomme pour désinfecter l’air vicié des appartenons.
*** sousslgné a l’honneur de prévenir Je pubü^qu’il ouvr
vers la fui du mois son magasin à prix fixe en gros et en d 
tait, dans ia nouvelle maison située sur la place St.-Lamberi 
donnant sur la Petite-Tour , dans tout ce qui concerne la qu 
caillerie, mercerie françaises, anglaises et allemandes, etc.

eis que rasoirs , canifs , couteaux et ciseaux de Chelfii 
en Angleterre , des véritables aiguilles de la fabrique célèl 
tie R. Hemmg and son , hamezons de la même, outils de ta 
neurs de fabrique anglaise, dito eu échantillons d’une d 
plus distinguées de l’Aiiemague, gants d’hommes et de femrr 
de premiere qualité, véritables gants danois , peignes en écai; 
en nacre, en ivoire et en corne , objets divers en acier et i 

'ter de fonte , ceintures en maroquin broché tout nouveat 
en acier et en^ verre , véritable savon de Windsor , toiles à 
chemises la piece renommée être la meilleure de toute l’A 
lemague de beaucoup à préférer à celle de la Silésie , , 
B1 allant et de la Hollande , et par sa solidité et par son p,-l 
modique. Schals en lame de toute beauté , d’excellente quali: 
et dont on garantit les bonnes couleurs ; provenant d’une fabr 
que non connue jusqu’ici dans ce pays,fichus en mérinos e 
gsze, en barrège, en coton, en soie eten demie-soie, voiles’e 
gaze rubans de soie, cordons , toutes sortes de fils , delà soie 
coudre , fil plat de Pans, tapis de table et pour des service 
en toile eiree et a nouquets peints au dernier goût, dito don 
bles en laine ; un assortiment choisi de Corailms et grisâtes 
fixes et fausses , perles à tricoter de la Bohême , de Venise e 
de Rome, dito en or eten acier , bourses et^iagu : à taba 

e‘ “trat“”es biioute«es , fan..es b„,

On y trouve aussi une grande quantité de jouets d’enfans d 
tom. genre parmi lesquelles on distingue en verre , tels au 
cages avec des oiseaux , services à café , dito avec cabarets di 
vers animaux étuis , porte-cigarres, etc, , etc., beaucoup d’au 
ties articles, dont le detail serait trop long. P

Le soussigné espère qu’il méritera la coiifianc?üfitJa bienveil
lauce du public qui voudra l’honorer de ses c_ ’ ' tln 
par le zele et la probité qu’il mettra à effectuer,ient d. témoin. ■ ■ 
lui confiera , que par les bonnes qualités de ses ifosa®, Carnot «ta 
prix modiques. Charles-; 4



r \ L’ ja a perdu le 17 de ce mois après-miüi, depuis Ivoz jusqu’au 
pied de la montagne de Tilleur h St. Gilles , en passant par Je- 
îneppe, un petit p»uet d’une chemise et d’un mouchoir dans 
lequel se trouvent des papiers qui 11e peuvent elre utiles 
qu’à la personne qui les £ perdus. On prie la personne qui a 
trouvé ce paquet de le remettre , ou seulement les papiers, 
chez M. Mathias, rue du Pont,n. 834 > 'a LieSe > elle reoevva 
une récompense.

ÉCOLE PRIMAIRE ROYALE DE LIÈGE.

La commission de direction et de surveillance de l’école 
primaire royale , prévient les parents qui , pendant le cours 
du dernier trimestre, ont fait inscrire leurs enfans pour etre 
admis'aux leçons le premier décembre 1826, quelle se reu- 
t,irh au iqcafde l’école, vendredi 4 novembre courant, à 
midi ; elle prie les parens de lui présenter alors les eieves 
aspirants. Les personnes qui désireraient encore que leurs en- 
fans v fussent admis à cette époque, peuvent s adresser avant,la 
séance susdite chez l’instituteur Stapper, rue de l’Etuve, n. 70b.

( ) Le quinze janvier 1827 , à deux heures et demie de rele
vée, il sera proce'dé à l’étude de Me A dams , place Saint- 
Denis à l’adjudication aux enchères d’une maison et brasse
rie avec toutes ses ustensiles , sise à Liège , sur Avroy, por
tant le 11.62g. . , , .

Aux conditions à voir chez ledit notaire , qui a egalement 
une belle prairie de quatre bonniers P.-B. , sise aux bords ue 
rOiirte , sur la commune d’Etnbourg, à vendre avec toutes 
les facilités désirables pour le payement. 

A vendre nn beau forté piano vertical déposé chez M. Wi
nand Steins, commissionnaire, rue Féronslrée , n, 665, oùjes 
amateurs pourront le voir. (i3o6)

VENTE DE FUTAIE.
Le mardi 28 novembre 1826 , à dix heures du matin, l’on 

vendra , à crédit et aux conditions à prélire, une grande quan
tité de chênes de toutes dimensions , croissant, sur une super
ficie d’environ 4° bonniers P. B. du bois de Sciry , situé a 
une demi lieue du rivage de la Meuse , et sur la commune de 
Den , district de II uy.

S’adresser , pour les renseignemens , au garde dtf M. Desoer , a 
Solières. La vente , qui se fera par portions , aura lieu chez 
François-Joseph Delbruyère , àPerwez. (1266)

57* Beau quartier à louer au Pont-dlsle , n°. 11, Maison à louer 
pour la Noël, Pont-dTsle, n. i4- S’y adresser pour le tout (i 829)

A vendre du Vin au prix de 3o cents la bouteille. S’adresser 
rue Neuvice, n. g41 bis; la qualité est supérieure au prix. (i3o2)

On demande une fille de la campagne en état de faire les 
ouvrages d’uu ménage et un garçon connaissant un peu le jar
dinage. S’adresser n° 780 , faubourg Hochepoi te. (1277)

(420) VENTE PUBLIQUE D’IMMEUBLES.

Il sera procédé le vingt-neuf novembre présent mois , aux 
dix heures du matin , par le ministère de Me. Lamhinon , 
notaire, en son étude à AVez, commune de Grivegnée, à la vente 
aux enchères des immeubles suivants :

Premier Lot, Une maison, é tables , appendices et dépendan
ces avec un bonnier quarante-huit perches , septante-quatre 
aunes de jardin potager et houblonnière en partie meublée ; 
le tout entouré de haies , situé à Blessons , sur le chemin de 
Broixhe , commune de Grivegnée, exploitée parAJ. Joseph Pau
lus et la dame son épouse.

a8 Pot. Environ quatorze perches et demie de coli liage , 
situées audit Bressoux,en l’endroit dil Elva, exploitées parM. An
dré Massait.

3e Lot. Seize perches et demie de pré , situées audit Bres- 
soux , en l’endroit dit la Bache , près Barbou , commune de 
Grivegnée.

4e Lot. Trois perches quarante-neuf aunes de cotillage, si
tuées à Longdoz , en l’endroit dit Grand-pré , ville de Liège, ex
ploitées par M. Georges Colard.

5° Lot. Une maison, étable,-appendices et dépendances, 
cotée n. 147 , portant l’enseigne du Maillet d’Or , sise rue Basse- 
Wez , ville de Liège , avec environ quinze perches de jardin , y 
attenant , occupée par Ri. Jean-Joseph Lepape , cabaretier.

On peut prendre connaissance des conditions de la vente chez 
ledit Me Lambùton, notaire , et en Sa demeure de M. le greffier 
Defize , sise Outre-Meuse , rue Entre-Deux-Ponts , à Liège.

La belle ferme de Geer avec environ 14° bonn. P-B de terre et 
prairies de première qualité provenant de la successionde M.de 
Favereau, de Geer, sera exposée incessamment en vente dé
finitive ;

Le jour en sera annoncé ultérieurement.
S’adressgg fqjjr connaître les conditions à Mtre. Jamoulh , 

notfgp- ^’octobre •*’aulon c'e Waremme , dépositaire des titres et 
ruption. ° otaire à Liège. _______(,330

CCf» Deux jeunes - gens dont Tan a été employe'A Renseigne» 
ment dans plusieurs étabjissemens , préviennent MM. les élèves 
du collège, qu’ils donnent chez eux et en ville , des répétitions 
de latin et des leçons élémentaires de hollandais , de fiançais et 
de musique vocale. Les mêmes se chargent de la rédaction de 
lettres , pétitions et autres écrits. S’adresser derrière la Magde- 
laine , n. 117. (i3i5)

(436) A VENDRE PAR EXPROPRIATION FORCÉE.

unUne maison, appendices et dépendances , grange , trois diables, ... 
'ooruil et un puits; ces bàtiraens ont une étendue superficiel«; dj 
quatre vine cinq aunes des Pays-Bas . joignant de tous côtés aux saisi».
1 Un verger servant d’assisse auxdits bâti mens, grand environ cin
quante deux perches y compris la cour, dans lequel verger se trou
ve.,t deux petits jardins, le tout entouré de haies vives, tenant du 
levant au sieur Masson , du midi et couchant a la veuve Hubertj , et du
nord au chemin .. »,

Ud-b bàiimens et verger, sont situes en lieu dit «amont , commune 
de Romsee-, canton de Fléron, province de liege

Urt* piairie convertie actuellement en terre laootirable , nominee le 
Fin Frc contenant environ trente perches , dix palmes, située eu ladite 
c„tnr une de Romsee , tenant du levant à la veuve Euslachc Aimond, 
du.iiia.il la même, du couchant aux enfans Nicolas Woos , et du nord 
aux enfans Jeun Jacques Aimond.

Une prairie convertie actuellement en terre labourable , contenant 
trente perches , cent seize patates, en lieu dit aux Steppes meule com
mune de Rumsée . tenant du levant à Pirotte représentant Joseph Dom. 
bret, du midi et couchant à la veuve Euslache Aimond . et du nord auxri- 
présentans Etienne- Danlinne. , .

Une pièce de terre actuellement prairie entourée de baies vues, ccm- 
tenant environ vingt six perches cent cinquante sept palmes, nomma 
la terre Franckar, sise en la même commune, joignant du levant et an 
nord à ta veuve Huberly , représentant Mathieu teclerq, du midi au 
chemin et du couchant Denis Varlet

Une pièce de terre contenant trente deux perches six cent quair» 
v îu <> t seize palmes, située eu ladite commune de RoinXee en lieu dit 
Moislerre, tenant du levant et du nord à la veuve Iluberty, reprk 
sentant Mathieu Leclerq , du midi à Jean Daisomont, et du coucha,1*

a*Vne pTè'cé de terre de la contenance d’environ trente cinq perche» 
sept cent quarante six palmes . sise sur leDoyar, commune . .v 
mie, tenant du levant à Mathieu Dcthier , representant WegnaMl, » 
midi à Nivard, représentant Chession , du couchant et nurd aux p
sentans Noël Leclerq. l„;i.,qi

Une'pièce de terre contenant environ irenle quatre perches h
Misant« quinze palmes, sise en lieu dit Moisterre, commune susdite en »
du levant et couchant au Sr. Daisomont, du midi au chemin et est entoure.
de haies vives. „„.ire nah

Une prairie contenant environ cinquante perches cent Irenle quai P 
mes sise même commune, en lieu dit au Sa. ta y, entourée de aie> , ' 
tenant du levant au chemin , du midi à L. Randaxhe, du coin, la 
nord à la veuve Andre iluberty, représentant Mathieu Leclercq. .

Un pré contenant environ quinze perches deux cent cinq 
palmes, situé aux Stoppes, même commune de Rnmsee .tenant u 
eouchant à la veuve Euslache Aimond , du levant et nord a la prairie -p 
à l’article quatre à laquelle elle est aujourd’hui reunie. .„virait

Et finalement un verger ci devant terre labourable, contenu - 
vingtneufpercl.es quatre cent vingt sept palmes , nomme le com 
ou Waide Perick, situé en ladite commune de Romsee , tenant > - ä
chemin, du midi à Beauduin Debouuy , du couchant a a ra- 
nord à NoëlWegimont ou ses représentans : elle est entourée j,

Lesquels bàliu.ens et bien» fonds sont tous situes en laa. - 0Tinc* 
Romsee, canton de Fléron , district de Chêuée, arrondi»» -»em 1 
de Liège, et sont occupés et exploités en location par ‘j4,r pjerra

Lesdils immeubles ont été saisis par procès verbal de « 3 ux8 août
Joseph Maréchal , à ce spécialement aulurisé ,. portant date « 
mil huit cent vingt six .enregistre à Liège le seize meme mois. ^|ion, 

Sur la ijame Jeanne Leclercq veuve d Andre Oüllette, sa P 
demeurant présentement en la commune de Fléron *,„,»»0*

Sur Simon Joseph Collette, cultivateur, domicilie a Jose ’
de Buttice. nrésenteI(ien *'

Sur Thomas Joseph Collette, cultivateur, demeurant pr
la commune ‘le Fléron. , J8 Théodort

Sur la dame Marie Jeanne Collette, ménagère, eI,0U!,° d'OM- 
Hansez et ce dernier même , demeurant à Ilansez,-comm

Et sur la dame Marguerite Collette, épouse du i>r. th“1 en la co»' 
et ce dernier même, cultivateurs, deuieûràns présententen 
mune de Fléron. . , ,„,„„raiit à

A la requête de M. François Louis Cotte, rentier, e Rjége, r
ayant pour avoué Me. Jacques Joseph Houbotte , demeura 
Fond St. Servais n. IÛn. . ■ jJ, LeroU*

Copie entière dudit procès verbal de saisie a été remis . M DW* 
greffier de la justice de paix du canton de Fléroxx , eauels °“1 
mont, bourgmestre de la commune de Romsee, 1e 4 
respectivement l’original. „ des hyPot 8

l.adite saisie a élé transmise au bureau de la conserv sjj ^ ,ol. ’9' 
ques de Liège, le vingt quatre août nul huit cent t Beatia,,>
n. 33, et au greffe du tribunal civil séant a Liege, .
mois, vol. 22, art. (55 , , • - „mut vend0*.. „J

En conséquence, les immeubles ci-dessus désignés se. ^ le tribu 
ment , sur la poursuite dudit Me. Koubotte , avü?e ’.n,ent ct Pr0Ÿl 
civil de première instance séant à Lieg«, arron isst 
du même noat. , charge* c. ’ .ß

A quel effet , la première publication du cahier e* trj|)un»li # 
lions de la vente , aura lieu à l’audience des criée» u 
octobre 182G , aux neufheures du matin. ,

Mire. Hoïtbottx , avoué , occupe et continuera d occup ^
Fait à Liège, ce trente, un août mil huit cent T‘I'â''S‘ , »voue- .

s'wé $•
Je soussigné greffier du tribunal civil de première iriSta” geoj i» j 

certifie queconformément à l’ariicle sept cent quatre WS lab»
J- ___-J- ... ... •. . As —:„„rd’llU! m3ere . ,ix
:erune quecontormetnent a 1 arncie sept cem 4“«” . au
de procédure civil, pareil extraite été cejonrd hu* 
ce destiné. Fait à Liège . le trente-un août md llul c ■ ere^îr- t0.

Signé
Enregistré à Liège, le premier septembre mü hui^ courEnregistré à Liège , le premier septembre mil hui dIS , P011 

o 54 > case 5, reçu pour enregistrement q°stre’vl. ufcjs del 
ionnels du syndicat dix et demi cents , pour addin* 1 ‘ " ^

demi cents. Si^
Le» trois publicitions du cahier d©s charges ont •t-^ n)ô0,ÉJ aliot 

CS li'in préparatoire esl fixée et i. ura ticci a 1 audienl-e £]euJ-es ^ 
le quaire décembre mil huit cent vingt six , aux neU 

mr la mise à prix da mill, florins des Pays Bas- avoii®
-, T !lt‘0WTT!!-

je, imprimerie de H. Ligmac, éditeur du journal, rue Souverain-Pouc, 3 20-


